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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE

PRÉFECTURE DE RÉGION ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFECTURE DE PARIS

PRÉFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE

PRÉFECTURE DE SEINE-SAINT-DENIS

PRÉFECTURE DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 

DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ÉNERGIE 

Service Police de l’Eau 

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL N° 2017/DRIEE/SPE/057 du 13 juin 2017

actant le franchissement du seuil de vigilance sur Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-
Saint-Denis et le Val-de-Marne et instaurant des mesures provisoires de sensibilisation

aux usages de l’eau et de surveillance sur la Marne, la Seine et leurs nappes
d’accompagnement

LE PRÉFET SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA PRÉFECTURE DE LA RÉGION ÎLE-DE-
FRANCE

PRÉFECTURE DE PARIS

CHARGE DE L’ADMINISTRATION DE L’ÉTAT DANS LE DÉPARTEMENT

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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VU l’arrêté inter-préfectoral n° 2017/1890 du 15 mai 2017 définissant, pour Paris, les Hauts-
de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne, des mesures coordonnées de limitation 
provisoire des usages de l’eau et de surveillance sur la Seine et la Marne, leurs affluents et 
leurs nappes d’accompagnement, ainsi que sur la nappe des calcaires de Champigny et les 
cours d’eau en relation avec elle (Morbras, Réveillon, Yerres) ;

CONSIDERANT que le débit de la Marne à la station hydrométrique de Gournay-sur-Marne 
publié dans le bulletin de suivi de l’étiage de la Direction régionale et inter-départementale de 
l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France du 30 mai 2017 est de 27 m³/s ;

CONSIDERANT par ailleurs que le débit correspondant au sein de vigilance sur la station 
hydrométrique de Gournay-sur-Marne est de 32 m³/s ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux des préfectures de Paris, des Hauts-de-Seine,
de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ;

ARRETENT

Article 1     : Constat du franchissement de seuil de vigilance

En application des articles 1 et 3 de l’arrêté-cadre inter-préfectoral n° 2017/1890 du 15 mai 
2017, le seuil de vigilance est franchi pour la zone d’alerte 1 (Ville de Paris et ensemble des 
communes des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne).

Article 2     : Mesures de sensibilisation, surveillance et limitation des usages de l’eau

Les mesures de sensibilisation aux usages de l’eau et de surveillance sur la Marne, la Seine et 
leurs nappes d’accompagnement prévues à l’article 5 de l’arrêté-cadre inter-préfectoral n° 
2017/1890 du 15 mai 2017 entrent en application. 

Des campagnes de sensibilisation et d’appel au comportement citoyen sont mises en œuvre 
par les préfectures afin de réduire les consommations d’eau qui ne sont pas indispensables. 
Afin de limiter les risques de pollution, un appel à la vigilance est fait auprès des principaux 
sites produisant des rejets polluants. Une surveillance accrue des rejets les plus significatifs 
est mise en place.

Ces mesures concernent la Ville de Paris et l’ensemble des communes des départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Article 3     : Application et levée des mesures

Ces mesures sont applicables à compter de la publication du présent arrêté et seront 
actualisées par un nouvel arrêté en cas de franchissement d’un autre seuil.

Ces mesures seront levées progressivement lorsque le débit dépasse durablement le seuil 
concerné. 
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En l’absence d’évolution de la situation, le présent arrêté est valable jusqu’au 30 septembre 
2017.

Article 4     : Sanctions

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté peut entraîner des sanctions administratives
ou pénales au titre des articles L.171-7 et suivants et L.173-1 et suivants du code de 
l’environnement.

En application de l’article R.216-9 du code de l’environnement, sera puni de la peine 
d'amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe quiconque aura contrevenu aux 
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau prises en application 
des dispositions du présent arrêté.

Article 5     : Voies de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa 
publication :

 soit d'un recours gracieux auprès des Préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis ou du Val-de-Marne,

 soit d'un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l'environnement.

L'absence de réponse dans un délai de deux (2) mois constitue un rejet tacite du recours.

Le présent arrêté, ainsi que les décisions de rejet de recours gracieux et hiérarchiques, peuvent
être déférés dans un délai de deux (2) mois auprès du Tribunal administratif de Paris - 7 rue 
de Jouy - 75004 Paris.

Article 6     : Publication, notification et information des tiers

Le présent arrêté sera :

 publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures de Paris, des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, et mis en ligne sur leurs sites 
Internet,

 affiché en mairie de Paris et en mairies d’arrondissement, ainsi que dans les 
communes des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne par les soins des maires,

 mis en ligne sur l’application Internet Propluvia (www.p  ropluvia.developpement-
durable.gouv.fr) et sur le site Internet de la Direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France (http://www.driee.ile-de-
france.developpement-durable.gouv.fr/gestion-de-la-secheresse-  r533.html).

Mention de cet arrêté est insérée en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés sur Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis
et du Val-de-Marne.
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Article 7     : Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis
et du Val-de-Marne, le Directeur régional et les délégués départementaux de l’Agence 
régionale de santé
d’Île-de-France, le Directeur régional Île-de-France de l’Agence Française pour la 
Biodiversité, le Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie 
d’Île-de-France, la Directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, les Présidents des Conseils départementaux des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le Président de la Métropole du 
Grand Paris, les Présidents des Établissements Publics Territoriaux Vallée Sud Grand Paris, 
Grand Paris Seine Ouest, Paris Ouest La Défense, Boucle Nord de Seine, Plaine Commune, 
Paris Terres d’Envol, Est Ensemble, Grand Paris Grand Est, Paris-Est-Marne et Bois, Grand 
Paris Sud Est Avenir et Grand-Orly Val-de-Bièvre Seine-Amont, et Mesdames et Messieurs 
les Maires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet, secrétaire général,

chargé de l’administration de l’État 
dans le département de Paris

SIGNE

François RAVIER

Le Préfet des Hauts-de-Seine,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNE

Thierry BONNIER

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNE

Jean-Sébastien LAMONTAGNE

6



Le Préfet du Val-de-Marne,

SIGNE

Laurent PREVOST
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